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 n° 228 937 du 19 novembre 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X, 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. BURNET 

Rue de Moscou 2  

1060 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par 

la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et 

la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 avril 2013 par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à la suspension et à l’annulation « des décisions de rejet d'une 

demande d'autorisation de séjour introduite sur pied de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et d'ordre de quitter le territoire qui en procède, datées du 01er mars 

2013 et notifiées le 03 avril 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 mai 2013 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2019 convoquant les parties à l’audience du 29 

octobre 2019. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 
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Entendus, en leurs observations, Me B. BRIJS loco Me P. BURNET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2006. 

 

1.2. Le 11 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la Loi, laquelle a été complétée par des courriers datés des 23 mars et 

31 mai 2012. Le 14 juin 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une 

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour, assortie d’un ordre de quitter le 

territoire. Ces décisions ont été annulées par un arrêt n° 92.019 rendu par le Conseil de 

céans le 23 novembre 2012. 

 

1.3. En date du 1er mars 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une 

nouvelle décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour du 11 décembre 2009. 

  

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

    

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur [S.K.] déclare résider en Belgique depuis 2006, muni d'un passeport. 

Toutefois, Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine 

en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière 

irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités 

compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de 

longue durée autrement que par la demande introduite le 11.12.2009 sur base de 

l'article 9bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de 

quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations 

nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté 

délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l’origine du préjudice qu'il 

invoque (C.E, du 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 

19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la 

loi du 15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été 

annulée par le Conseil d’Etat (CE., 09 déc. 2009, n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 

n°2l5.57l). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

L'intéressé se prévaut de la longueur de son séjour sur le territoire ainsi que de son 

intégration (le requérant apporte des témoignages de proches, prouve sa volonté 

de travailler et déclare parler français). Rappelons que l'intéressé est arrivé en 

Belgique dépourvu d'un visa valable, qu’il s'est mis lui-même et en connaissance 

de cause dans une situation illégale et précaire et qu’il est resté délibérément dans 

cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat 
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- Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Rappelons alors que les liens invoqués ont été 

tissés dans une situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait. Le choix de l'intéressé de se maintenir sur le territoire en 

séjour illégal et le fait d'avoir noué des liens sociaux pendant son séjour ne peuvent 

dès lors fonder un droit à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (C.C.E. 

arrêt 85.418 du 31.07.2012). Quant au fait de connaitre une des langues nationales 

ce n'est qu'une attitude naturelle. 

 

Le requérant produit un contrat de travail. Toutefois, il sied de rappeler que toute 

personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire doit obtenir 

une autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente. Tel n’est pas le cas de 

l'intéressé qui ne dispose d’aucune autorisation de travail. Dès lors, même si la 

volonté de travailler est établie dans le chef de l'intéressé, il n'en reste pas moins 

que celui-ci ne dispose pas de l’autorisation requise pour exercer une quelconque 

activité professionnelle. Notons en outre qu’il résulte du dossier administratif de 

l’intéressé que sa demande visant à obtenir un permis de travail lui a été refusée en 

date du 06.04.2012 (n° de refus: 2012/0733) Cet élément ne peut dès lors justifier 

la régularisation de l’intéressé. 

 

Monsieur [S. K.] complète son dossier par un courrier date du 23.03.2012, dans 

lequel il demande un nouveau délai de trois mois afin de trouver un nouvel 

employeur et d'introduire une nouvelle demande de permis de travail B. Toutefois 

aucun délai ne pourra être accordé à l'intéressé. En effet, et comme indiqué dans le 

courrier adressé à l'intéressé par le service Régularisations Humanitaire le 

23.02.2011, « (...) sous réserve de la production d'un permis de travail B délivré par 

l'autorité fédérée compétente, l’Office des Etrangers enverra Instruction à 

l’administration communale du lieu de résidence de l’intéressé [...] Pour rappel, la 

demande d’autorisation d’occupation doit être introduite par votre employeur auprès 

du service régional compétent dans les trois mois à compter de la date d’envoi par 

l'Office des étrangers de la présente lettre recommandée conformément à l'arrêté 

royal du 7 octobre 2009 portant des dispositions particulières relatives à 

l’occupation de certaines catégories de travailleurs étrangers ». L’Office des 

Etranger et le service des Régularisations Humanitaires ne saurait être tenu 

responsable des décisions de l'employeur de référence de l’intéressé et ne voit pas 

en quoi il devrait lui accorder la possibilité d'un nouveau délai ». 

 

1.4. A la même date, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 

13). Cette décision qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L'intéressé n’est pas en possession de son visa ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 9bis et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; du devoir de minutie et du principe de bonne 
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administration ; de l'article 8 de la Convention Européenne des droits de l'Hommes et de 

Sauvegarde des droits fondamentaux ».  

 

2.2. Il expose que : 

 

« La motivation réalisée dans le corps de l'acte attaqué ne reflète pas un examen réel de 

la demande ayant apprécié l'ensemble des éléments de la cause et, plus particulièrement, 

les conséquences sur l'emploi et la vie privée du requérant […] ; qu'in casu, des 

circonstances exceptionnelles justifiant l'introduction d'une demande d'autorisation de 

séjour depuis le territoire belge ont été reconnues dans le chef du requérant ; qu'en effet, 

d'une part, il a été autorisé par la partie adverse d'introduire une demande de permis de 

travail et, d'autre part, l'appréciation réalisée au fond prouve que la recevabilité de la 

demande a été reconnue ; qu'en conséquence, la décision attaquée ne procède qu'à 

l'examen des circonstances de fond destinées à justifiées un droit au séjour […] ;  

 

Que la partie adverse […] cite à ce titre les attaches développées ; qu'elle ne remet 

jamais en cause ces éléments et reconnaît de ce fait une longue présence sur le territoire 

belge et, partant, reconnaît un ancrage local durable ; que tel qu'indiqué ci-avant, un motif 

de fond susceptible de justifier une autorisation de séjour, à savoir l'ancrage local durable, 

est donc présent ; que cet élément laisse supposer, que l'Office des étrangers doit motiver 

les raisons qui l'amènent à considérer que divers éléments ne sont pas constitutifs de 

motifs de fond valides ; que telle est l'attente légitime du requérant d'autant que son 

ancrage et son intégration ne sont pas mis en doute par la partie adverse ;  

 

Que malgré ce constat, la partie adverse fait état d'une motivation selon laquelle 

l'intégration du requérant n'est, tout d'abord, que la suite de son propre comportement 

ayant maintenu une illégalité ; que cette motivation n'a pas de sens sous peine d'ôter 

toute effet à l'article 9bis qui s'applique précisément aux personnes en séjour illégal sur le 

territoire belge ; que par ailleurs, il doit être indiqué que la décision prise l'est au fond, 

preuve de la recevabilité de la demande et de la reconnaissance de circonstances 

exceptionnelles justifiant l'introduction de la demande d'autorisation de séjour depuis le 

territoire belge ; que la décision et sa motivation sont donc en totale contradiction du point 

de vue légal […] ;  

 

Qu'au paragraphe 4 de sa décision la partie adverse indique que le requérant manifeste 

sa volonté de travailler par la production d'un contrat de travail […] ; que le requérant 

s'étonne de cette motivation en ce qu'elle est incomplète et donc incorrecte ; qu'en effet, 

la possibilité de travailler serait offerte au requérant sur le territoire belge si la partie 

adverse délivre un titre de séjour d'une durée temporaire conditionné à l'exercice d'une 

activité professionnelle ;  

 

Qu'en effet, l'article 17.5 de l'arrêté royal du 09 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 

avril 1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers dispose que […] ; qu'il serait, 

en conséquence, permis au requérant d'exercer une activité professionnelle sous couvert 

d'un permis de travail C ; que, dans une telle hypothèse, le filtre préalable du marché de 

l'emploi est inexistant et l'obtention d'un tel séjour déboucherait sans difficulté aucune sur 

l'exercice d'une activité professionnelle ; que la motivation relative à l'autorisation 

préalable d'exercer ne constitue donc pas une réalité absolue, d'autres possibilités étant 

existantes ;  
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Qu'il appartient à la partie adverse de les valoriser lorsqu'elle en a connaissance et que 

ces possibilités témoignent d'un ancrage économique constitutif, parmi d'autres éléments, 

d'une vie privée et familiale ; qu'une telle motivation témoigne d'un manque manifeste 

d'information quant à la législation relative au permis de travail et témoigne donc d'un 

manque manifeste de minutie dans l'examen du dossier ; qu'il en découle une erreur 

manifeste d'appréciation quant au cadre juridique pouvant régir la situation du requérant 

[…] ;  

 

Que le requérant souligne que les éléments prouvant son insertion professionnelle 

constituent, tout comme les autres éléments du dossier, des preuves d'intégration et 

d'ancrage local durable au territoire belge ; qu'un autre motif de fond est donc également 

présent ; que, par ailleurs, ces éléments forment un tout, l'ensemble fonde sa demande et 

non chaque élément pris isolément […] ;  

 

Que le requérant est arrivé sur le territoire belge en 2006 ; que l'ensemble des relations 

affectives actuelles dont dispose le requérant se trouvent sur le territoire belge ; que son 

avenir professionnel est défini et se jour sur le territoire belge ; qu'il en découle une vie 

privée sur le territoire intense et qui ne saurait souffrir d'une quelconque absence […] ; 

que pourtant, bien que l'Office des étrangers ait connaissance de cette vie privée elle ne 

motive pas adéquatement la question de la protection de ce droit eu égard au prescrit de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme et de sauvegarde des 

libertés fondamentales ». 

 

Il en conclut que « la décision viole donc l'article 9bis en ce que, tout en reconnaissant les 

circonstances exceptionnelles, elle ne justifie jamais de manière spécifique, en quoi ces 

circonstances ne constituent pas des circonstances de fond également ; que l'absence 

d'examen global, les contradictions internes, l'absence de motivation spécifique traduisent 

un manque d'examen minutieux, non adéquat ne tenant pas compte des spécificités du 

dossier est donc offrant une motivation inadéquate au sens des articles 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ; que cette absence d'examen particulier entraîne une violation de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.2. Le Conseil rappelle également qu’aux termes des articles 9 et 9bis de la Loi, la 

demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois doit être introduite par le 
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demandeur auprès d'un poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de 

sa résidence ou de son séjour à l’étranger, sauf si des circonstances exceptionnelles font 

obstacle à cette procédure. Dans ce cas, cette autorisation peut être demandée par 

l’étranger auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne en Belgique qui la 

transmettra au Ministre ou à son délégué. 

 

A ce titre, le Conseil rappelle que la demande d’autorisation de séjour introduite en 

application de l’article 9bis de la Loi requiert un double examen de la part de l'autorité, à 

savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances 

exceptionnelles invoquées, et d'autre part, le fondement de la demande de séjour. 

L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, 

n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour.  

 

Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances 

exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. 

Elle peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments que le 

requérant a invoqués pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans 

hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu soit, demeurer au stade de 

la recevabilité, soit se prononcer sur le fond, et que le demandeur ne puisse se 

méprendre sur la portée de la décision.  

 

En l'occurrence, il ressort de la décision litigieuse que la partie défenderesse a examiné la 

demande du requérant quant au fond, dans la mesure où elle précise notamment que « la 

requête est rejetée » et que « les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une 

régularisation ». Dans ce cadre, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. 

 

A cet égard, le Conseil entend rappeler que ledit article 9bis de la Loi confère au Ministre 

un large pouvoir d’appréciation que l’on peut qualifier de compétence entièrement 

discrétionnaire. Dans ces conditions, il n’appartient pas au Conseil, dans le cadre de son 

contrôle de légalité, de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a repris et examiné 

l’ensemble des éléments avancés par le requérant dans sa demande d’autorisation de 

séjour, et a indiqué dans la décision attaquée les motifs pour lesquels elle estime qu’ils ne 

suffisaient pas à admettre le requérant au séjour.  

 

A la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que les motifs de la décision 

attaquée apparaissent comme légalement admissibles, pertinents et matériellement 

exacts. En effet, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour introduite en date du 11 décembre 

2009, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne pouvaient justifier une 

régularisation de séjour du requérant.  
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Dès lors, dans le cadre de son large pouvoir d’appréciation et sans qu’il soit possible au 

Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, cette dernière a 

pu valablement estimer que les éléments invoqués par le requérant dans sa demande 

d’autorisation de séjour sont insuffisants pour qu’une suite favorable soit réservée à ladite 

demande. Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et 

notamment contraindre la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa 

décision, excèderait son obligation de motivation, telle que prescrite par les dispositions 

visées au moyen. La partie défenderesse a donc respecté son obligation de motivation 

formelle et n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation, ni violé l’article 9bis de la 

Loi.  

 

3.4. En termes de requête, le requérant se borne à réitérer les éléments déjà invoqués à 

l’appui de sa demande de séjour et à opposer aux différents arguments figurant dans la 

décision attaquée, des éléments de fait sans pour autant démontrer l’existence d’une 

violation des dispositions visées au moyen, ce qui revient à inviter le Conseil à substituer 

son appréciation à celle de la partie défenderesse.  

Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se 

prononcer sur l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la 

partie défenderesse, ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette 

autorité a procédé, comme en l’espèce, à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

Ainsi, s’agissant plus particulièrement de l’argument tiré de l'article 17 de l'arrêté royal du 

9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupation des 

travailleurs étrangers, le Conseil observe qu’il n’est pas pertinent, dès lors que le 

requérant ne démontre pas qu’il se trouve dans le cas visé par cette disposition. 

 

3.5. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Dans l’examen d’une atteinte possible du droit à la vie familiale et/ou privée, le Conseil 

vérifie si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une 

décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a 

ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la 

CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet être circonscrit par les Etats dans les limites 

énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour 

autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts 

légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière 

perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. 
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S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Il convient de noter que lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de 

la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise 

compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle 

invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, le requérant reste en défaut de fournir un quelconque développement de son 

moyen invoquant l’article 8 de la CEDH, qu’il s’agisse de la simple indication des 

éléments de sa vie privée et familiale dont il revendique la protection ou encore de la 

manière dont la partie défenderesse y porterait atteinte en prenant l’acte attaqué. Il ne 

fournit pas davantage d’informations précises en la matière dans son moyen dont 

l’exposé se limite à mentionner, sans autres formes de commentaire, « le requérant est 

arrivé sur le territoire belge en 2006 ; que l'ensemble des relations affectives actuelles 

dont dispose le requérant se trouvent sur le territoire belge ; que son avenir professionnel 

est défini et se joue sur le territoire belge ; qu'il en découle une vie privée sur le territoire 

intense et qui ne saurait souffrir d'une quelconque absence […] ; que pourtant, bien que 

l'Office des étrangers ait connaissance de cette vie privée elle ne motive pas 

adéquatement la question de la protection de ce droit eu égard au prescrit de l'article 8 de 

la Convention européenne des droits de l'Homme et de sauvegarde des libertés 

fondamentales ». 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que le requérant reste en défaut d’établir, in concreto, le 

caractère déraisonnable ou disproportionné de la décision attaquée. En effet, il ne 

démontre pas en quoi la partie défenderesse ne serait pas restée dans les limites du 

raisonnable dans l’appréciation de sa situation personnelle. Dès lors, le Conseil ne voit 

pas en quoi la partie défenderesse aurait méconnu l’article 8 de la CEDH. 

 

3.6. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

3.7. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le 

second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que le requérant n’expose 

ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre. 

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par le requérant à 

l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est 

pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier 

qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du 

requérant. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge du requérant.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille dix-

neuf par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE 

 

 


